
Depuis 1991, la république islamique d’Iran poursuit une politique systématique de persécution des bahá’ís – la 
plus importante minorité religieuse d’Iran – pour que“leur progrès et leur développement soient bloqués.” Les bahá’ís 
“doivent être exclus des universités” et privés “de toute position influente notamment dans le secteur de l’éducation…”

Selon Bahá’u’lláh – le fondateur de la foi bahá’íe – tous les êtres humains “ont été créés pour travailler au développement 
incessant de la civilisation.” Chaque personne devrait avoir la possibilité de développer les capacités, les compétences, les 
aptitudes et les qualités nécessaires pour vivre une vie au service de l’humanité. 

Les enseignements de Bahá’u’lláh promeuvent l’égalité complète entre la femme et l’homme; le maintien des plus hautes 
valeurs des droits de l’homme, une éducation dépassant toutes formes de préjugés; l’appel à l’élimination de la pauvreté; 
et considèrent comme une priorité la quête de la connaissance. C’est pour de tels idéaux que les bahá’ís d’Iran sont 
persécutés depuis plus d’un siècle.

Ils ne sont pas les seuls. Des milliers d’étudiants en Iran sont aujourd’hui exclus de l’enseignement supérieur pour s’être 
exprimés sur des sujets tels que les droits de la femme, le droit à l’éducation, la liberté de conscience, les droits de 
l’homme et les droits des prisonniers.
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Initiatives éducatives bahá’íes : les réponses
de la république islamique d’Iran



Minister of Science, Research & Technology
Mr Kamran Daneshjoo 
Piroozan Jonoubi Avenue, Hormozan Street, 
Khordin Street, Sanàt Square.
Shahrak Ghods
Tehran
Iran

Je ne suis pas d’accord avec la politique de discrimination de l’Iran 
envers les bahá’ís de ce pays.

Les membres “emprisonnés” de l’Institut bahá’í d’enseignement 
supérieur doivent être immédiatement libérés.
 
Les bahá’ís doivent pouvoir travailler dans les universités en tant 
qu’enseignants et autre membres du personnel. Les étudiants 
bahá’ís doivent pouvoir étudier et obtenir des diplômes.

Nous exhortons le ministre de donner les instructions à toutes les 
écoles en Iran de respecter la liberté de religion ou de croyance, y 
compris la foi bahá’íe, et de prendre des mesures spécifiques pour 
blâmer tous ceux et celles qui intimident ou discriminent les écoliers 
bahá’ís.

Tous les citoyens iraniens ont droit à l’éducation.

Signé …………………………………….…….

Les portes des universités iraniennes sont fermées
aux professeurs, personnels administratifs et étudiants bahá’ís

Agissez maintenant : envoyez une lettre ou cette carte postale au 
ministre iranien de la Science, de la Recherche et de la Technologie

L’Institut bahá’í d’enseignement supérieur
Des professeurs et personnels administratifs en prison
Des étudiants bahá’ís privés d’accès aux diplômes

“Toute personne a 

droit à l’éducation “

Déclaration universelle 

des droits de l’homme


